
LE FABIENNOIS 		    

Municipalité de Saint-Fabien	         
        

février et mars 2023

Mise à jour de la Politique familiale
En route vers la consultation publique !

Tournoi de balle donnée sur glace 2023 !

Le comité de pilotage de la mise à jour de la Poli-
tique familiale est maintenant formé! Il est prési-
dé par la conseillère municipale Sarah Larochelle 
et composé de Cynthia Boudreau, Cynthia 
Coulombe, Isabelle Chouinard-Proulx, 
Karine-Valérie Dumais, Stéphanie Saint-
Laurent et Martine Thériault, des Loisirs 
St-Fabien. Le comité est coordonné par Karine 
McGee, chargée de projet responsable de la mise 
à jour de la Politique. Maryse Aubut, adjointe de 
direction et responsable des communications à la 
Municipalité, agit à titre de soutien.
Le comité de pilotage s’est rencontré une pre-
mière fois à la fin du mois de janvier et sera bien-
tôt prêt à consulter la population pour mieux 
connaître les besoins des familles et des aînés. 

Plusieurs phases de consultation seront planifiées 
afin de rejoindre le plus grand nombre possible de 
Fabiennois.e.s.
Des sondages en ligne ou papier permettront déjà 
de récolter pas mal d’infos, mais une consultation 
publique (en personne) sera aussi organisée pour 
que les Fabiennois.e.s puissent discuter ensemble 
des objectifs et du plan d’action de la Politique. 
Notez qu’une halte-garderie sera mise à la dispo-
sition des parents lors de la consultation pour fa-
voriser leur participation. 
Restez aux aguets pour connaître la date de la 
consultation et pour participer aux sondages : 
c’est l’occasion idéale pour parler de ce qui vous 
chicotte ou pousser une idée de projet qui pour-
rait participer au développement collectif.
Vous avez des questions ou vous souhaitez joindre 
le comité de pilotage ? Contactez Karine McGee à 
l’adresse suivante :

pfm.saintfabien@gmail.com
Merci au ministère de la Famille de soutenir la 
mise à jour de notre Politique !

Le Tournoi de balle donnée sur glace était visiblement très attendu, puisque c’est 
plus de 25 équipes qui se sont déjà inscrites ! Allez les encourager les 24, 25 et 26 
février, au Pavillon des loisirs. 
Le Comité prépare une édition hyper festive et promet un volet musical qui démé-
nage : restez aux aguets pour connaître la programmation complète des ven-
dredi et samedi soirs en suivant la page Facebook de l’organisation !
Le traditionnel dimanche familial sera aussi de retour avec le brunch du Club 
de patinage artistique. Un magicien sera présent pour divertir les familles. En 
après-midi, c’est un clown qui fera le plaisir des enfants. Un souper à prix popu-
laire est ensuite prévu ! 
Le comité tient à remercier l’ensemble des partenaires, commanditires, bénévoles et participants. Un 
merci particulier aux organismes du milieu qui apporte leur contribution en participant à l’organisation 
de l’événement : Les Loisirs St-Fabien, l’école de karaté Kyokushin, l’école l’Écho-des-Montagnes, le 
Club de patinage artistique, les bénévoles et les jeunes du projet de voyage sur le Bella-Desgagnés.
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Budget de la Municipalité de
DépensesDépenses 20232023 20222022 Variation ($)Variation ($) Variation (%)Variation (%)
Administration générale 488 825$ 461 084$ 27 741$ 6,02%
Sécurité publique 469 380$ 443 037$ 26 343$ 5,95%
Transport 931 440$ 862 525$ 68 915$ 7,99%
Hygiène du milieu 576 449$ 501 796$ 74 653$ 14,88%
Santé et bien-être 5 975$ 5 975$ - $ 0%
Urbanisme et développement
économique

142 849$ 137 962$ 4 887$ 3,54%

Loisirs et culture 281 657$ 246 539$ 35 118$ 14,24%
Frais de financement 53 800$ 57 000$ - 3 200$ - 5,61%
Imprévus 2 315$ 17 466$ - 15 151$ - 86,75%
Total des dépensesTotal des dépenses 2 952 689$2 952 689$ 2 733 382$2 733 382$ 219 307$219 307$ 8,02%8,02%
Investissements 357 100$ 412 928$ - 55 828$ - 13,52%
Total des dépenses et
investissements

3 309 789$ 3 146 311$ 163 479$ 5,20%

Saint-Fabien

RecettesRecettes 20232023 20222022 Variation ($)Variation ($) Variation (%)Variation (%)
a) Recettes spécifiques
Aqueduc - égouts - matières 
résiduelles - service de la dette 609 733$ 550 136$ 59 597$ 10,83%

En lieu de taxes 25 654$ 71 062$ - 45 408$ - 63,90%
Autres services rendus 1000$ 3 000$ - 2 000$ - 66,67%
Tarification (Permis - Amendes 
- Mutations) 132 371$ 112 734$ 19 637$ 17,42%

Intérêts 21 000$ 12 500$ 8 500$ 68,00%
b) Transfert
Conditionnels 444 418$ 431 994$ 12 424$ 2,88%
TECQ 100 000$ 100 000$ - $ 0%
c) Taxe générale à l’évaluation
Recette de la taxe foncière 1 975 613$ 1 864 885$ 110 728$ 5,94%
d) Fonds réservés 0$ 0$ 0 $ 0%
Total des recettes 3 309 789$ 3 146 311$ 163 479$ 5,20%

Taxes foncièresTaxes foncières 20232023 20222022 Variation ($)Variation ($) Variation (%)Variation (%)
Taux / 100$ d’évaluation 1,0737$ 1,0404$ 0,0333$ 3,20%

Aqueduc : 191,31$	 (139,64$ en 2022)		  Égout : 163,71$ (139,46$ en 2022)
Matières résiduelles : 246,19$ (263,18$ en 2022)	 Unité de base pour le règlement de la dette : 69$
Le taux d’intérêt pour tous les comptes dus à la Corporation municipale est fixé à 18%.
Notez de plus que le ministère des Affaires municipales exige que les comptes de taxes ne soient 
plus envoyés aux institutions financières, mais directement aux propriétaires.
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Séances publiques du conseil municipal 2023
Lundi, 6 février, 19h30 Lundi, 5 juin, 19h30 Lundi, 2 octobre, 19h30
Lundi, 6 mars, 19h30 Lundi 3 juillet, 19h30 Lundi, 6 novembre, 19h30
Mardi, 3 avril, 19h30 Lundi, 7 août, 19h30 Lundi, 4 décembre, 19h30
Lundi, 1er mai, 19h30 Mardi, 5 septembre, 19h30 Lundi, 11 déc., 19h30 - Budget

La Corde d’achat
Vous cherchez à acheter des aliments sains à moindre coût en limitant vos déchets ? Des produits de 
la région bas-laurentienne, du Québec et d’ailleurs, du vrac, des produits certifiés biologiques ? Décou-
vrez La Corde d’achat ! 
L’achat local est mis de l’avant en créant des liens directement avec les productrices, producteurs et les 
distributeurs afin de soutenir les artisanes et artisans de notre territoire.
Que vous soyez une famille, un couple ou une personne seule, La Corde d’achat peut répondre à 
vos besoins.
Un nouveau point de chute est accessible au centre communautaire de Saint-Valérien. La prochaine 
période de commande se tiendra du 24 au 29 janvier pour une cueillette le 10 février.
Rendez-vous sur le site web pour passer votre commande mensuelle  : www.lacordedachat.ca 

NousTV Rimouski diffuse depuis le 16 janvier une 
série d’émissions équestres tournées aux Écuries 
du Pont d’Or. Les lundis à partir de 20h, on peut 
donc en apprendre davantage sur cette belle en-
treprise fabiennoise et sur la gestion quotidienne 
d’une ferme équestre auprès de la propriétaire, 
Sandrine Dupras. Il est même possible de vi-
sionner en tout temps la série sur la chaîne You-
tube de NousTV.

Les Écuries du Pont d’Or dans votre télé !

Chronique du maire
Bonjour à toutes et à tous,
Présentement, nous avons un enjeu très important à Saint-Fabien : 
l’eau potable.
On travaille très fort pour trouver des solutions ; des suivis sont faits 
avec notre firme de gestion de l’eau, Nordikeau, notre firme d’ingé-
nieurs, Tetratech, le ministère de l’Environnement et la Santé publique.
On se propose de vous faire une rencontre d’information d’ici peu 
pour vous informer des enjeux. La date de la rencontre vous sera 
communiquée dès que possible.
Ne vous découragez pas, on va trouver des solutions. Merci.
Votre maire, Mario

D’ailleurs, les inscriptions au camp de jour spécia-
lisé en équitation des Écuries sont déjà ouvertes. 
Pour plus d’infos, consultez la page Facebook de 
l’organisation ou téléphonez au 418 869-2499.

Les Écuries du Pont d’Or dès le lundi 16 janvier 
20h à NousTV 
HD555 pour les abonnés câble de COGECO
HD100 pour les abonnés EPICO de COGECO
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Bureau d’accueil touristique
Offres d’emploi*
Préposé.e à l’accueil touristique Préposé.e à l’accueil du camping
Fonctions : 
• Accueillir, conseiller et orienter la clientèle sur 
les produits touristiques de la région (attraits, 
services, commodités, hébergement, activités 
disponibles, événements) ;
• Soutenir le coordonnateur dans l’exécution des 
tâches nécessaires à la gestion des réseaux so-
ciaux et du site internet ;
• Toute autre tâche connexe. 
Exigences :
Excellent français, anglais intermédiaire, habile-
tés informatiques, flexibilité, sens de l’accueil, at-
titude professionnelle et connaissance de la MRC 
(un atout)
Formation complète et continue, mentorat 
offert durant toute la saison estivale.
Bienvenue aux jeunes de Saint-Fabien âgés de 14 
à 30 ans !
Horaire :  35 h/sem — jour, soir, fin de semaine 
et fériés.
Durée : début juin à début septembre 2023 
(flexible)
Salaire : entre 15,25$/h et 18,85$/h

Fonctions : 
• Accueillir, conseiller et orienter la clientèle sur 
les services de location de camping et chalets of-
ferts et prendre les paiements ;
• Collaborer aux opérations des campings ;
• Soutenir le coordonnateur dans l’exécution des 
tâches nécessaires à la gestion du camping ;
• Toute autre tâche connexe. 

Exigences : Excellent français, anglais intermé-
diaire, habiletés informatiques, flexibilité, sens 
de l’accueil, attitude professionnelle et connais-
sance de la MRC (un atout)

Formation complète et continue, mentorat 
offert durant toute la saison estivale.
Bienvenue aux jeunes de Saint-Fabien âgés de 14 
à 30 ans !
Horaire : 30 à 35 h/sem — jour, soir, fin de se-
maine et fériés.
Durée : début juin à début septembre 2023 
(flexible)
Salaire : entre 15,25$/h et 18,85$/h

*Pour consulter les offres d’emploi dans leur intégralité, visitez le site web : www.parcdubic.com

Contact : Envoyez votre CV accompagné d’une lettre de présentation à Grégory Mertenat, coordo-
nateur de la Corporation, avant le 2 avril 2023 à : admin@parcdubic.com

Tu as entre 14 et 18 ans et tu en es à ta première expérience de 
travail? Tu pourrais obtenir ton premier emploi dans ta muni-
cipalité ! Nous recherchons la perle rare pour occuper le poste 
de  préposé.e à l’accueil du camping (infos plus haut). Bien en-
tendu, tu auras une formation adéquate. Envoie ton CV et une 
lettre de présentation à Grégory Mertenat avant le 2 avril à : 

admin@parcdubic.com

Mention spéciale concernant le sentier des Coulombe, développé par la Corporation - ce sen-
tier n’aurait pu voir le jour sans le consentement des droits de passage. Au nom des randonneurs, nous 
remercions les propriétaires suivants : Nathalie Carrier, Denis Coulombe, Guy Coulombe, Marjolaine 
Coulombe, Alain Jean, Pierre-Pascal Magerli, Michel Michaud, la ferme la Coulée et la municipalité de 
Saint-Fabien.
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Lire, c’est s’ouvrir sur le monde...
Des nouvelles de la bibliothèque Jovette-Bernier

Profitez des belles expositions présentées à 
la bibliothèque Jovette-Bernier ! Une expo-
sition sur Compostelle est disponible jusqu’à 
la fin du mois de février. Jusqu’au début 
avril, il est aussi possible de découvrir la réa-

Horaire de la Biblio*:Mercredi : de 13h à 15h30Samedi : de 9h30 à 11h30

Samedis conte et brico
La Bibliothèque s’anime lors des Samedis conte 
et brico ! Dès 9h30, parents et enfants sont invi-
tés à passer un doux moment à la bibliothèque en 
participant à l’atelier animé par Nicole Lévesque.
Pas besoin de s’inscrire et c’est gratuit !
Dates des Samedis conte et brico :
• Samedis 4 et 18 février
• Spécial semaine de relâche : mardi 28 février 
et samedi 4 mars
• Samedis 18 mars et 1er avril

L’heure du conte !L’heure du conte édition Saint-Valentin est planifiée pour le 10 février à 19h. Pas besoin de s’inscrire et c’est gratuit !Des petites douceurs seront distribuées et les parents pourront réaliser un bricolage avec leur enfant. Une belle occasion de passer du temps tout doux, en famille.

lité augmentée à travers une collection de livres destinés aux enfants.
Vous n’êtes toujours pas membre de votre bibliothèque municipale ? C’est le temps de vous lancer ! En 
plus, c’est gratuit ! Pour devenir membre, présentez-vous au comptoir de la Biblio aux heures d’ou-
verture ou rendez-vous en ligne à www.reseaubibliobsl.qc.ca
Être membre du Réseau Biblio, c’est bénéficier d’une foule de services. Non seulement vous pourrez 
emprunter des livres dans tout le réseau (près de 100 bibliothèques municipales à travers tout le Bas-
Saint-Laurent), mais vous aurez accès à l’ensemble des services en ligne : livres numériques et audionu-
mériques, magazines numériques (dont Protégez-vous), sans parler de la plateforme Toutapprendre, 
qui donne accès gratuitement à plus de 800 cours. Bref, il y a vraiment beaucoup à découvrir !
Notez qu’il est toujours possible de réserver ou commander des livres en personne, par téléphone ou 
par courriel : 418 869-2602 ou fabien@crsbp.net	 Bonne lecture !
*L’enseigne lumineuse de la Bibliothèque est allumée ? C’est que la responsable est présente 
et peut vous prêter des livres, même en dehors des heures d’ouverture habituelles. Profitez-en !

Ateliers de lecture
Une vingtaine d’enfants participent cette année aux ateliers de 
lecture dispensés par Nicole Lévesque et Anne Beaupré ! Ces 
ateliers, qui se déroulent après l’école, permettent aux jeunes 
de lire ensemble, de réaliser une belle activité en lien avec leur 
lecture, d’emprunter des livres bien sûr et de prendre une bonne 
collation. Merci d’ailleurs aux Producteurs de lait du Québec de 
soutenir l’activité en fournissant gratuitement des produits laitiers !
Cette activité, offerte dans la plupart des municipalités de la MRC, est le fruit de la collabo-
ration des municipalités de Saint-Fabien et de Saint-Valérien, de Cosmoss, du Réseau Biblio 
et de la MRC Rimouski-Neigette.



Page 6

Le Marché de Noël est encore un succès !
Le Marché de Noël de novembre dernier a attiré plus de 500 visiteurs ! Toutes nos félicitations au 
Club optimiste de Saint-Fabien, principal artisan de ce bel événement et à ses valeureux bénévoles 
(un merci spécial à Nicole Dubé, qui se donne à fond depuis maintenant 5 ans pour que le marché soit 
à chaque fois un succès !) La Municipalité et les Loisirs St-Fabien sont très fiers de collaborer à cette 
belle réussite.

Merci à tous les visiteurs et aux exposants : c’est grâce à votre participation et votre enthousiasme 
que ce bel événement peut revenir, d’année en année ! Un merci spécial à Marius Côté, qui a fait don 
d’une chaise fabriquée de ses mains pour l’offrir à un visiteur.

Gagnants des paniers de Noël : Gérald D’Astous et Claudette Plourde
Gagnante de la chaise donnée par l’artisan Marius Côté : Diane Beaulieu

La relève est assurée au Marché de Noël ! © Municipalité de Saint-Fabien

Le Frigo-Riki Ruralité bien implanté
Le Frigo-Riki Ruralité installé au bureau municipal est maintenant 
bien implanté et est utilisé par plusieurs citoyens. Le principe est 
ultra simple : on peut y déposer de la nourriture, en prendre, et c’est 
gratuit !
Si vous souhaitez donner un coup de pouce à vos concitoyens en 
déposant des denrées dans le frigo, veillez à ce que la date de pé-
remption ne soit pas dépassée et à ce que les emballages ne soient 
pas ouverts. Il est aussi possible de laisser des denrées non pé-
rissables dans la petite boîte bleue installée sur le comptoir à la 
sortie de notre marché Richelieu.
On en profite pour remercier Jacqueline Jean et Hélène Fran-
coeur, qui se sont tout de suite portées volontaires pour donner un 
coup de main au nettoyage du frigo : merci !!
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Félicitations et merci aux Loisirs Saint-Fabien pour l’organisation de la belle parade de Noël et la distri-
bution de cadeaux aux enfants !
C’était vraiment une belle réussite : y avait plein de grand et de p’tit monde !
Merci à tous ceux et celles qui ont pris le temps de décorer leur véhicule pour joindre la parade, merci 
aux organismes et aux entreprises qui ont donné un coup de main ou des sous, et merci aux citoyens 
d’avoir été présents.
Merci enfin au père Noël et à Maxime Blanchette-Joncas, député de Rimouski-Neigette—Témiscoua-
ta—Les Basques d’être passés nous voir !!

Une fête de Noël qui sort de l’ordinaire

De gauche à droite: Mario Beauchesne, maire, le père Noël et Maxime Blanchette Joncas, 
député  de Rimouski-Neigette - Témiscouata - Les Basques	 © Municipalité de Saint-Fabien
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Novembre
Il est résolu : 
- Que suite à l’adoption en juin 2022 de la Politique 
nationale de l’architecture et de l’aménagement 
du territoire, qui présente des objectifs de den-
sification irréalistes hors du contexte des grands 
centres d’agglomérations urbains, de demander 
au Gouvernement de reconnaitre le statut par-
ticulier des municipalités rurales ; de demander 
à la ministre des Affaires municipales et de l’Ha-
bitation et au ministre de l’Agriculture, des Pê-
cheries et de l’Alimentation d’alléger le contrôle 
sur les possibilités de développement à l’extérieur 
des périmètres urbains dans une optique de sur-
vie des municipalités rurales par une révision de 
la Loi sur la protection du territoire et des activi-
tés agricoles et une modulation des orientations 
gouvernementales et de la Politique nationale 
d’architecture et d’aménagement du territoire ; 
de demander au ministre de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques 
d’abroger les normes relatives à la protection des 
milieux humides d’origine anthropique ;
- d’accepter l’offre de service de PG Solutions pour 
la migration du système de gestion financière 
municipale PG Megagest vers le système Aurora 
au montant de 3750$ + taxes pour le démarrage 
du module Paie-RH ;
- d’autoriser les cyclistes et l’organisation du Re-
lais à vélo Aldo Deschênes à traverser la munici-
palité le 17 juin 2023, entre 17h30 et 18h30, et ce, 
en conformité avec l’itinéraire proposé ;
- de faire un don de 300$ à la campagne annuelle 
d’automne de la Ressource d’aide aux personnes 
handicapées Bas-Saint-Laurent/Gaspésie/Îles-de-
la-Madeleine sous le thème Grandir ensemble 
afin d’améliorer la qualité de vie par les activités 
de loisirs et sportives des membres ;
- d’accorder le contrat de remplacement des 
fluorescents du bureau municipal (incluant la 
partie de la Caisse) par des DEL à l’entreprise Lo-
catel au montant de 21 500$ plus taxes ;
- que puisqu’un grand nombre de jeunes se sont 
inscrits aux ateliers littéraires se déroulant à la 
Bibliothèque, d’ajouter un deuxième groupe, qui 
sera supervisé par Nicole Lévesque durant 21 se-
maines au montant de 100$ par semaine ;

- d’assurer que, selon les connaissances actuelles, 
le réseau d’égouts municipal peut supporter la 
charge additionnelle, et le réseau d’aqueduc mu-
nicipal, le débit additionnel, causé par le projet 
d’amélioration du camping municipal de la Cor-
poration de développement touristique Bic/
Saint-Fabien déposé au Programme d’aide à la 
relance de l’industrie touristique (PARIT) 2 ;
- d’autoriser la Corporation de développement 
touristique Bic/Saint-Fabien à effectuer les tra-
vaux déposés au Programme d’aide à la relance 
de l’industrie touristique (PARIT) 2 en 2023 ;
- d’appuyer le projet d’activité éducative des 
jeunes de secondaire 1 et 2 de l’école l’Écho-des-
Montagnes à travers une contribution de 1200$ : 
les jeunes voyageront sur le Bella Desgagnés et 
se rendront jusqu’à Natashquan pour découvrir 
la culture innue ;
- de faire la location d’un minibus pour transpor-
ter les enfants des garderies de Saint-Fabien vers 
le Pavillon des loisirs Desjardins dans le cadre 
d’une activité de la Grande semaine des tout-pe-
tits ;
- de faire un don de 250$ pour l’organisation de la 
parade de Noël 2022 ;
- qu’à la suite d’une demande formulée par le Ser-
vice incendie de la MRC, de retirer les coordon-
nées du gite Les rêves… et veillées du bottin des 
entreprises de notre site web ;
- de féliciter Lou Pagniez pour la présentation de 
son tout premier ouvrage au Salon du livre de Ri-
mouski et de faire l’achat de 2 copies du livre qui 
seront déposées à la bibliothèque Jovette-Ber-
nier et à la bibliothèque de l’école l’Écho-des-
Montagnes ;
- de féliciter Élie Belzile pour le titre de frappeur 
de l’année de la ligue de baseball junior élite BB ;
- d’approuver les dépenses d’un montant de 11 
340$ relatives aux travaux d’amélioration réalisés 
sur nos routes et aux frais inhérents admissibles 
mentionnés au formulaire V-0321, conformé-
ment aux exigences du ministère des Transports 
du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide financière sera résiliée ;
- d’accepter la proposition de la ville de Rimouski 
au montant de 15 748$, payable en 2 versements 
de 7874$, soit 50% de la facture pour le dénei-

Échos du conseil*

*Pour consulter les procès-verbaux dans leur intégralité, 
faites un tour sur le site web de la Municipalité !
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gement de la route Salomon-Gagné par Asphalte 
GMP pour l’hiver 2022-2023 ;
- de planifier une visite au printemps pour voir 
comment peut être amélioré le réseau pluvial de 
la 11e Avenue ;
- de refuser la facture rétroactive du 1er janvier 
au 31 juillet 2022 présentée par Nordikeau mais 
d’accepter la hausse de 13% à partir de septembre 
2022 ;
- d’augmenter le salaire d’hiver (du 1er novembre 
au 30 avril) de Carol Côté à 22$ de l’heure ;
- de payer les 2 semaines de vacances qui n’ont 
pas pu être prises cet été par Nelson Jean en 
raison des problèmes d’eau potable - 15h par se-
maine durant 6 semaines seront ajoutées au sa-
laire hebdomadaire de l’employé ;
- de payer le montant du 2e plus bas soumission-
naire à Pavage Cabano pour le pavage des rues 
en 2022, soit 107 289,85$ plus taxes, et de ne pas 
payer le surplus de 3 920$ plus taxes demandé par 
l’entreprise puisque contrairement à ce qui était 
demandé dans l’appel d’offres, l’entreprise n’est 
pas venue sur place vérifier les quantités de ma-
tériel nécessaire ;
- de remercier le ministère des Transports du Qué-
bec pour l’abaissement de la vitesse et le nouveau 
marquage sur la route 132 à Saint-Fabien ;
- de mandater la firme Tetratech pour effectuer 
des relevés topographiques au montant de 9 363$ 
plus taxes sur la 4e et la 5e Avenue afin de réa-
liser les plans et devis en vue de la réfection des 
conduites ;
- de mandater un ingénieur de la firme Tetratech 
pour une visite de l’usine de filtration de l’eau au 
montant de 2500$ plus taxes ;
- que suite à la recommandation négative una-
nime du CCU, le Conseil refuse la demande de 
dérogation pour le lot 4 657 855 du cadastre du 
Québec (1, chemin privé 13, rang 3 Ouest) qui 
aurait régularisé l’implantation d’une remise si-
tuée du côté est du terrain, sans toutefois être en 
conformité avec l’article 6.2.6 du règlement de 
zonage #476 ;
- que suite à la recommandation positive una-
nime du CCU, le Conseil accepte la demande de 
dérogation pour le lot 5 306 516 du cadastre du 
Québec (8, ruelle Caron) afin régulariser l’im-
plantation d’un garage et d’une remise à moins 
d’un mètre de la ligne du nouveau lot 5 306 516, 
sans toutefois être en conformité avec la régle-

mentation en vigueur, tel que l’exige 6.2.4 du rè-
glement de zonage #476 ;
- que suite à la recommandation positive una-
nime du CCU, le Conseil accepte la demande de 
dérogation pour le lot 3 868 709 du cadastre du 
Québec (112, 1re Rue) afin de permettre l’agran-
dissement du bâtiment principal dans la marge 
de recul latéral en s’implantant à 1,5 mètre de la 
ligne latérale, sans toutefois être en conformi-
té avec la réglementation en vigueur, telle que 
l’exige la grille des spécifications du règlement de 
zonage #476 dans la zone Com-145 ;
- que la municipalité de Saint-Fabien déclare que 
la demande à la CPTAQ concernant le lot 3 869 
919 du cadastre du Québec est conforme à ses rè-
glements et est recommandée.

Décembre
Il est résolu : 
- de nommer Sarah Larochelle maire suppléante 
jusqu’au 30 novembre 2023 ;
- d’autoriser Mario Beauchesne, maire, et Yves 
Galbrand, directeur général, à signer l’entente in-
termunicipale relative au support administratif à 
la direction générale de la municipalité de Saint-
Eugène-de-Ladrière ;
- d’accorder 150$ à la campagne de financement 
de la Fondation prévention du suicide du Bas-
Saint-Laurent ;
- d’accepter les ajustements d’honoraires de l’ave-
nant #2 de 6 305$ des ingénieurs de Genie+ pour 
le projet du Vieux Théâtre de Saint-Fabien pour 
une charge de travail non prévue initialement au 
mandat ;
- d’accorder une contribution de 400$ pour la 
présentation de la soirée de films de chasse Chas-
somaniak du 28 janvier 2023 ;
- de féliciter Alexia Simoneau, résidente de 
Saint-Fabien et membre de l’équipe de natation 
des Dauphins de Rimouski, qui a remporté la ban-
nière de Champions du festival par équipe section 
3 à Sherbrooke le 6 novembre 2022 ;
- de féliciter Sarah Larochelle pour le don à Mo-
bilis@ction de 2400$ récolté lors de l’émission Si-
lence, on joue présentée à Radio-Canada ;
- d’adopter, en tant qu’autorité locale, le plan de 
mise en œuvre du projet de révision du schéma 
de couverture de risque en sécurité incendie, en 
conformité avec les orientations ministérielles ;
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- d’approuver les dépenses d’un montant de 15 000$ relatives aux travaux d’amélioration réalisés sur 
les routes et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exi-
gences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée ;
- de soumettre au contremaître des travaux publics la liste des priorités de la firme Nordikeau ;
- d’accepter l’offre de services professionnels pour l’exploitation des ouvrages de captage, traitement 
et distribution des eaux de consommation et d’assainissement des eaux usées de Nordikeau pour 2023 
au montant de 6 750$ par mois + le suivi du cuivre et du plomb pour un montant forfaitaire de 912.50$ ;
- d’accepter la soumission d’automation d’Amour au montant de 5 400$ plus 455$ pour l’installation 
d’un débitmètre conforme à l’usine d’eau potable ;
- que la résolution 202210-014 adoptée le 3 octobre 2022 concernant le dépôt d’un projet par l’Orga-
nisme des bassins versants soit modifiée et se lise comme suit : L’ensemble des actions correspond à 
une contribution en nature d’une valeur de 2000$ à une contribution en espèce d’une valeur de 500$ 
pour couvrir 25% des couts d’inspection des conduites ;
- que suite à la recommandation positive unanime du CCU, le Conseil accepte la demande de déroga-
tion du Lot 3 869 850 du cadastre du Québec (100, route de Ladrière) afin régulariser l’implantation 
d’un garage annexé à la maison et qui est implanté à 5,74m de la ligne avant, contrairement à la dis-
tance de 6m exigée par l’article 6.2.4 du règlement de zonage #476.

Échos du conseil (suite)

Les activités de la relâche sont en préparation
Les Loisirs St-Fabien sont à concocter une belle 
programmation pour la relâche.  Celle-ci sera 
disponible sous peu, mais il est déjà possible de 
mettre quelques activités à votre agenda :

Les Loisirs St-Fabien 

Défi Château de neige
La Municipalité et Les Loisirs St-Fabien invitent les familles à participer au Défi Château de neige qui 
se déroule jusqu’au 13 mars !
Il y a des prix à gagner à l’échelle régionale et provinciale, mais la Municipalité et Les Loisirs ont joint 
leurs forces pour proposer aux familles fabiennoises participantes un prix supplémentaire : deux cartes 
d’accès annuelles pour le Parc du Bic ! Ces cartes permettront à une famille (deux adultes et autant 
d’enfants qu’en compte votre famille, puisque l’accès au Parc est gratuit pour eux !) de profiter durant 
toute une année des sentiers et des paysages époustouflants d’un des plus beaux parcs du Québec.
Pour participer, rien de plus simple : 
1- Lisez les consignes de sécurité disponibles sur la page d’accueil du Défi : defichateaudeneige.ca
2- Construisez votre château de neige, prenez-le en photo et inscrivez-vous sur le site web du Défi.
3- Envoyez votre photo aux Loisirs St-Fabien (loisirss@cgocable.ca) pour être éligible au tirage des 
deux cartes d’accès au Parc du Bic.

Vendredi 3 mars dès 19h30 devant le Pavillon : 
feu de joie à l’extérieur et musique
Samedi 4 mars en après-midi : glissade sur la 8e 
Avenue et chocolat chaud

La finale de football sur écran géant
Le 12 février, amenez votre gang à la salle Desjardins du Pavillon des 
Loisirs pour regarder la finale de football sur écran géant ! Il y aura 
un spécial sur les ailes de poulet et de nombreux prix de présence. Ça 
commence à 18h30.
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Cours de danse en ligne !
pour les débutants

À partir du 12 janvier 2023
18h30 à 19h30 au Pavillon

7$/cours - session de 10 cours
Les 3 premiers cours sont gratuits ! 
(gracieuseté du Club des 50 ans et +)

Enseignante : Nicole Marquis
Inscription : Loisirs St-Fabien

Les activités régulières du Club des 50 ans et 
plus sont de retour !

Pétanque intérieure 
Quand : les mardis

Où : Pavillon des loisirs

Heure : 13h à 15h
Coût : 1$/membre

		
2$/non-membre

Soirées dansantes*
Quand : 2e samedi du mois  

Où : Pavillon des Loisirs 

Heure : 19h à 22h

Coût : 5$/membre  

		 6$/non-membre  

Soirées de cartesQuand : les mercredisOù : Pavillon des loisirsHeure : 19h à 21hCoût : 5$

Si vous avez le goût de devenir membre du Club des 50 ans et plus, contactez l’une des per-
sonnes dont les coordonnées apparaissent un peu plus haut : il en coûte 25$ pour être membre, 
mais vous aurez ainsi accès au souper pizza gratuitement !

*La soirée dansante du samedi 11 février sera 
précédée à 17h30 d’un souper pizza et frites 
gratuit pour les membres (15$ pour les non 
membres). Il est toutefois nécessaire de réserver 
avant le 5 février auprès de Patrice Bellavance 

(418 869-3358), Lucien Fortin (418 318-5142) ou 
Colombe Jean (418 869-2646).
La priorité sera accordée aux membres du Club  
de Saint-Fabien, puisque le nombre de places est 
limité.
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MUNICIPALITÉ 
DE ST-FABIEN
20-A, 7e Avenue
Saint-Fabien G0L 2Z0
418 869-2950
www.saint-fabien.ca

Maire :Maire : mairie@saintfabien.net
Direction : Direction : direction@saintfabien.net
Infos générales :Infos générales : marthe.theberge@saintfabien.net
Urbanisme :Urbanisme : steeven.boucher@mrc-rn.ca
Communication :Communication : communication@saintfabien.net
Loisirs :Loisirs : 418 869-3170 - loisirss@cgocable.ca
Biblio :Biblio : 418 869-2602 - biblio.fabien@crsbp.net

 

 

  

 

À partir de 

237$  
/ déplacement  

163$ pour étudiant  

VOTRE 
LIEN 
RURAL 
URBAIN 

RÉSERVATION 
 

transportrn.ca         418-724-5155 

INSCRIPTION 
GRATUITE 

Kuei Kuei Côte-Nord sur le Bella Desgagnés
Les jeunes de secondaire 1 et 2 de l’école l’Écho-des-Montagnes sont en campagne de financement 
pour l’organisation d’un voyage qui leur permettra de découvrir la culture innue !
Ce fantastique projet nécessite bien sûr beaucoup de sous, mais plusieurs partenaires soutiennent déjà 
l’initiative : le ministère de l’Éducation, Desjardins, la municipalité de Saint-Fabien, Ponts 
Experts, l’Institut maritime du Québec et Mobilis@ction. Mentionnons aussi la collecte de bou-
teilles auprès des citoyens de St-Fabien et St-Eugène, qui a permis d’amasser plus de 1200$.
Ça vous tente de les encourager vous aussi ? Il est possible de faire un don sur la plateforme web déve-
loppée par Desjardins en collaboration avec La Ruche, La Fabrique à projets : 

https://lafabriqueaprojets.ca
D’autres moyens de financement seront aussi bientôt annoncés. Une collaboration avec l’ACEQ et sa 
loterie qui fait du bien est d’ailleurs prévue à partir de la mi-février. Restez aux aguets !

Horaire de l’inspecteur en urbanisme
Prenez note que les horaires de l’inspecteur en urbanisme, Steeven Boucher, seront modifiés à partir 
du 30 janvier 2023. C’est donc les lundis et mercredis de 9h à 15h ainsi que les vendredis de 9h à 12h qu’il 
sera dorénavant possible de discuter avec lui de vos projets.


